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> État civil

NAISSANCES 
21/01/2023 Leyvon LABBE KEMPFER

14/02/2023 Hugo, Pierre, René PETIT

27/02/2023 Tayler BALGA

06/04/2023 Élyna, Mickaëlle, Martine ROUSSY

12/06/2023 Issa MENCLE

15/06/2023 Mya WALLERAND MANUGUERRA

09/08/2023 Carl HAUTER

26/08/2023 Eilan HANI

17/09/2023 Alice, Lucie, Marie RENAULD

07/11/2023 Lucas NICOLAS

21/11/2023 Basile, Thibault, Charles ROUNG

06/12/2023 Éden SAUTRÉ VISHKURTI

10/12/2023 Luccia, Marion REMETTER

MARIAGES 
12/08/2023  Sophie DUQUENNE et Mickaël, Philippe, Nadine GÉRARD

30/09/2023  Amélia, Kathy, Antoinette FURNARI et Stéphane, Jean-Pierre TACHON

DÉCÈS 
06/01/2023 Jean-Pierre, Raymond LEXA

09/01/2023  Marie-Louise CHANVRIER veuve MERTENS

01/04/2023 Gaëtan LORTHIOIR (Fondation Bompard)

05/04/2023  Annick, Georgette, Claudine LÉVÊQUE épouse KAISER

18/04/2023 Éric, Jean GUERRY

17/05/2023  Jeanne, Louise DUMONT veuve LAPOINTE

18/05/2023 Mauro GANGI (Fondation Bompard)

27/05/2023 Rebh BENCHIKH

03/06/2023 Yves CHARLIER

18/06/2023  Eric-Vincent Arnaud HINKEL (Fondation Bompard)

22/06/2023 Jean-François, Michel CHASSAING

12/07/2023 Alain, Marie, Rolland HOGNON

22/07/2023 Catherine, Marie, Aline MESSEIN

27/07/2023  Grégory, Antoine, Julien DEPPENWEILER (Fondation Bompard)

08/08/2023  Christiane, Denise KIEFFER (Fondation Bompard)

08/08/2023 Franco TEMPORALE

10/09/2023 Philippe, Rémy, Jean CLERC

14/09/2023 Irène, Lucienne JAEGER, veuve HENN

14/10/2023 Alain DAVAINE

25/11/2023  Anne, Rose TAMBURINI veuve FLECKENSTEIN

14/12/2023 Gilbert André BELOTTI



En ce printemps 2024, notre 
commune va connaitre une 
embellie de manifestations propres 
au dynamisme de nos diverses 
associations. Brocante, exposition 
photos, commémoration du 8 mai  
et accueil du convoi de la libération, 
« Randonat », journée olympique 
et paralympique, fête des écoles, 
festivités du 14 juillet seront 
autant de moments de convivialités 
partagées dont vous retrouverez 
les dates au fil de l’eau, sur le 
site de la mairie. Merci à tous les 
bénévoles qui s’investissent pour 
que notre village connaisse autant 
d’animations.

Le 3 juillet, nous aurons l’honneur 
d’accueillir une délégation de 
l’amicale des déportés de Dachau, 
qui pour célébrer les 80 ans du 
passage du train tristement baptisé 
« convoi de la mort », fera halte 
dans notre commune pour diverses 

commémorations avec la population 
sur les bords du canal.  
Le déroulé de cette manifestation 
est en cours d’élaboration et vous 
sera divulgué prochainement.

Au-delà des aspects commémoratifs 
et festifs, la commune connaîtra 
encore des évolutions dans les 
prochains mois. Si l’inauguration 
de la passerelle nous reliant 
prochainement à Corny est d’ores 
et déjà fixée au 21 septembre 2024, 
la communauté de communes 
nous a confirmé que les travaux 
d’aménagements de la Zone 
d’Activités Economiques (ZAE) 
débuteront bien cet été, suivis  
de la réalisation du giratoire  
en bas de pont. 

Les principaux travaux menés par 
la commune porteront cette année 
sur la poursuite des économies 
d’énergies avec notamment la 
finalisation des changements 
de lampes de l’éclairage public, 
d’importantes rénovations sur  
les aires de jeux, la création  

d’un city-stade, le renforcement  
de la végétalisation du village  
et la mise aux normes des sanitaires 
de la salle polyvalente.

Des améliorations qui devraient 
contribuer au bien-être de tous.

À toutes et tous, je souhaite  
une bonne lecture de ce nouveau 
numéro du « p’tit novéantais »  
et espère vous rencontrer lors  
des nombreuses animations  
de notre village.

Le Maire  

Philippe RENAULD

Le canal de Novéant (page de couverture)

En 1898, la construction du canal entre Pont-à-Mousson et Novéant-sur-Moselle fait partie de la grande 
histoire industrielle de la vallée de la Moselle qui va durablement modifier nos paysages. La partie 
mosellane du canal a été rachetée en 1987 par la commune. Aujourd’hui, espace de détente, le canal 
conserve les traces des activités du passé et de grands souvenirs pour les habitants de Novéant.
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LE CANAL DE NOVÉANT N’EST 
EN FAIT QU’UN ÉLÉMENT D’UNE 
CONSTRUCTION BEAUCOUP PLUS 
IMPORTANTE APPELÉE À DONNER 
UNE IMPULSION À L’INDUSTRIE DE LA 
VALLÉE DE LA MOSELLE.
En 1868, une décision ministérielle approuve la 
construction du canal entre Pont-à-Mousson et Novéant. 
Cette nouvelle voie d’eau permet une économie  
de 9 478 m  sur les 50 473 m de la rivière. La pente 
totale de 19 m est rattrapée par 8 écluses qui partagent 
l’ensemble du canal en neuf biefs. Cette réalisation 
s’accompagne de la création d’un beau pont en pierre 
entre Corny et Novéant. En 1870, le bief de Novéant 
n’étant pas terminé, il fallut attendre un accord entre 
français et allemands pour que la liaison fluviale Metz-
Nancy puisse finalement se faire en 1878. 

> Construction  
du canal
Les écluses à sas et les canaux à bief de partage 
vont révolutionner le transport par voie d’eau. Leur 
creusement mobilise une importante main d’œuvre à 
l’exemple de ce chantier du canal de la Marne au Rhin.  

Ces travaux titanesques n’auraient pu aboutir sans le 
recours au travail forcé des prisonniers de guerre.

> L’écluse 
Grâce à son sas, elle permet de varier le niveau de l’eau  
et aux bateaux de franchir la dénivellation. La maison  
de l’éclusier située sur la rive droite du canal, aujourd’hui 
démolie, a abrité plusieurs familles novéantaises dont 
la famille RIGARD durant deux générations.

 Monsieur RIGARD devant les anciens bâtiments de la maison éclusière.

> Chemin de halage
Afin de faire avancer les péniches sur le canal, la 
traction des bateaux, appelée « halage », était nécessaire.  
Entre Arnaville et l’écluse de Novéant, le chemin de 
halage se situait sur la rive droite du canal. Après 
l’écluse, sur la rive gauche, les pavés du chemin de 
halage ont disparu sous les travaux de la véloroute et de 
la passerelle.

Le halage dit « à la bricole » est le plus ancien. À l’aide 
d’un tissu placé aux épaules et relié à une corde, les hommes 
et les femmes attelés pouvaient tracter le bateau. Pendant 
toute la première moitié du XXe siècle le halage animal 
va remplacer le halage humain. Les voies de halage sont 
devenues plus régulières et ont permis l’attelage de mulets et 
de chevaux. Le développement de cette technique entraine 
la création de bateaux-écuries, mais aussi de compagnies de 
charretiers se relayant sur les tronçons. Cette technique de 
halage permettait de parcourir environ 23 km par jour. En 
1936, la traction électrique sur rails devient obligatoire sur 
tous les réseaux qui le permettent. Cette transition permet de 
passer à une vitesse de 5 km/h.

ZOOM SUR LE CANAL

Le canal de Novéant 
toute une histoire !



> Patrimoine

> Les activités 
autour du canal
Fermé à la circulation des bateaux à 
la fin des années soixante, le canal 
a été racheté, ainsi que son écluse, 
par la commune en 1987. Déclassé 
par décret le 18 mars 1994, ses eaux 
sont toujours de deuxième catégorie 
mais du domaine privé, d’où la 
présence d’une pisciculture. Ce site 
offre aujourd’hui un espace naturel 
agréable, mais c’est également un 
musée à ciel ouvert : partons sur les 
traces des activités passées…

> Exploitation  
du sable et activité 
de dragage

 Vue du poste de chargement  
entre les deux guerres. Collection Genet.

Le canal a généré de nombreux 
emplois liés au transport fluvial, 
mais à Novéant, jusqu’à 1964 date 
de canalisation de la Moselle, il 
participe directement aux activités 
de dragage pour l’exploitation du 
sable et l’entretien de la rivière. 
Le photographe Lirot a réalisé en 
1955, pour le compte de l’entreprise 
GUELY, exploitant le site, un 
reportage photographique saisissant 
où quelques anciens de Novéant 
pourront se retrouver…

 Vue du poste de chargement  
dans les années 50.

 Durant l’occupation de 1940 – 1944, les larges 
barges à fond plat permettent de cacher sous le 
sable et faire passer la frontière à quantité de 
prisonniers de guerre et réfractaires lorrains.

  Les ateliers en bord de canal,  
aujourd’hui local de la pétanque. 

 La grue de chargement des wagons à partir 
des barges. Elle était positionnée au niveau actuel 
de l’aire de jeux.

 La drague exploite les dépôts de sable qui 
enlisent chaque année le fond de la Moselle. 
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> Aujourd’hui
Désindustrialisé, le canal est un site très fréquenté. Les activités de pêche, le boulodrome, la halle et ses multiples 
moments festifs et commémoratifs, l’aire de jeux et son aire de pique-nique, sans oublier le fleurissement et les 
décorations réalisées par l’association Nova Via, permettent aux nombreux promeneurs de découvrir un espace 
naturel ou petits et grands passent d’agréables moments comme en témoignent ces quelques souvenirs des fêtes au 
bord de l’eau.

  Le sable siliceux de la Moselle est très prisé 
pour la fabrication du béton. La rivière canalisée 
conduit l’entreprise Guely, puis Mithouard à 
exploiter les terrasses du lit majeur de la rivière. 
Pour tracter les barges, il est fait usage de 
remorqueurs.

 Le célèbre peintre lorrain, Fernand Coustans (1878-1975), a réalisé plusieurs tableaux  
de ces paysages industrialisés, dont celui-ci en 1954, qui s’apparente à la première sablière de Novéant, 
située en rive droite de la Moselle, site aujourd’hui classé « espace naturel sensible ».



DEPUIS LA NUIT 
DES TEMPS ET PLUS 
PARTICULIÈREMENT 
DEPUIS 1888,  
LA COMMUNE A PRIS  
À CŒUR ET CONSIDÉRÉ 
COMME PRIORITÉ,  
LA DISTRIBUTION D’UNE 
EAU POTABLE DE QUALITÉ  
ISSUE DE SES SOURCES.

Avec une assiduité quotidienne, la 
municipalité a toujours veillé au 
bon entretien de ses réseaux, ce qui 
lui permet d’obtenir aujourd’hui un 
rendement supérieur à la moyenne 
nationale. À ce titre, elle n’a jamais 
hésité à investir tant dans les 
recherches de fuites que dans le 
renouvellement de ses canalisations, 
comme elle vient encore de le faire 

récemment rue Foch et rue du Clou.  
À ce jour, les novéantaises et 
novéantais peuvent se targuer de 
bénéficier d’une eau de source de 
qualité à un prix de 3,22 € du m3 
(prix TTC assainissement compris), 
soit le prix le plus bas de tout le 
secteur environnant.

Cette situation ne va 
malheureusement pas pouvoir se 
maintenir. En effet, nos énarques 
aux brillantes idées, ont depuis 
2011 et le vote de la loi NOTRe, 

souhaité que les compétences 
eau et assainissement soient 
obligatoirement transférées aux 
communautés de communes. 

Sans cesse repoussée, car contestée 
et difficile à mettre en œuvre, 
l’échéance de ce transfert est 
désormais proche, puisqu’au 1er 
janvier 2025, elle sera effective.

Nous ne doutons pas que la 
communauté de communes mettra 
tout en œuvre pour maintenir un 
service de qualité, mais ceci ne 
pourra se concrétiser sans une 
augmentation progressive 
du prix de l’eau, ce à quoi 
veillera particulièrement 
notre conseil municipal 
et ses conseillers 
communautaires.

EAU ET ASSAINISSEMENT :  

un transfert contraint

DOSSIER À SUIVRE…
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LE 8 DÉCEMBRE DERNIER, SAINT-NICOLAS A ÉTÉ ACCUEILLI EN 
MAIRIE. Après une visite auprès des agents communaux, il a 
souhaité se rendre au groupe scolaire accompagné de son fidèle Père 
fouettard et d’une délégation municipale.

Un accueil chaleureux les attendait. En effet, les enfants 
avaient prévu de nombreux petits cadeaux pour l’évêque 

de Myre sous forme de dessins, chants et poésies. 
Devant ces présents, très appréciés, Saint-Nicolas 

a remis à chaque élève un beau sachet  
de friandises.

           Une belle tradition festive  
           que petits et grands aiment  
           à se remémorer comme  
           en témoignent  
           ces quelques photos. 

ZOOM SUR…

11 Novembre 2023
UNE BELLE MANIFESTATION A MARQUÉ  
LA CÉRÉMONIE COMMÉMORATIVE  
DE L’ARMISTICE 1918.

Devant une assistance nombreuse, plusieurs gerbes ont 
été déposées au Monument aux Morts, en premier lieu, 
celle des associations patriotiques locales des Anciens 
Combattants et du Souvenir Français.  

Mme Stéphanie JACQUEMOT, 1ère adjointe au Maire, 
déposa pour la Municipalité, et donna lecture du 
message de la Secrétaire d’Etat chargée des Anciens 
Combattants et de la Mémoire. Cette journée a été 
la dernière sortie de M. Gérard LOUYOT,  porte-
drapeau du Souvenir Français, après 30 années de 
service.  Son remplacement sera assuré par M. Martin 
WINTERSTEIN. L’ensemble des personnes présentes 
fut invité à se rendre à la Salle des Associations pour 
échanger autour du verre de l’amitié.

Saint-Nicolas  
EN VISITE AUX ÉCOLES



> Vie communale

Noël 
DES ENFANTS

À l’occasion de l’assemblée générale de la Pétanque 
Novéantaise et après 10 années à la tête du club, Philippe 
DEBAILLEUL a transmis la présidence à Etienne 
LALLEMAND. Une transmission réalisée non sans émotion 
pour celui qui a su redonner de la vitalité au club et obtenir  
de probants résultats tout en développant une belle convivialité  
au sein des boulistes locaux.
De nombreux remerciements ont été adressés à Philippe pour 
son investissement permanent et le dynamisme qu’il a su 
insuffler au club. Au nouveau président et à son bureau, outre  
les félicitations, pleine réussite dans leurs nouvelles fonctions 
leur ont été souhaitées.

 CHANGEMENT DE BUREAU À LA PÉTANQUE

À L’INITIATIVE DE LA BIBLIOTHÈQUE 
MUNICIPALE ET DE LA NOUVELLE 
ASSOCIATION DES PARENTS D’ÉLÈVES, « 
KID’SCOOL » UNE MANIFESTATION CONVIVIALE 
ET FAMILIALE A ÉTÉ ORGANISÉE AU CENTRE 
SOCIO-CULTUREL MI-DÉCEMBRE.

Les très nombreux jeux de société mis à disposition et 
gérés par les membres de la bibliothèque ont connu un 
véritable succès. Parents et grands-parents se sont prêtés 
au jeu pour le plus grand bonheur des enfants.

En milieu d’après-midi, un spectacle avec participation 
du jeune public a été proposé à la nombreuse assistance. 
Pour satisfaire la satiété de tout ce petit monde, les 
parents d’élèves ont concocté de succulentes crêpes 
accompagnées comme il se doit par du vin et du chocolat 
chauds. Mais pour beaucoup, le clou de cet après-midi 

était la présence du Père Noël avec 
lequel les enfants ont pu se faire 
photographier.

Cette manifestation a recueilli 
un beau succès et surtout permis 
à l’association Kid’Scool de 
récupérer quelques fonds qui 
serviront principalement  
à contribuer au financement  
de sorties pour l’ensemble  
des scolaires des écoles 
maternelle et élémentaire.
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> Vie scolaire

En raison d’une météo maussade, le traditionnel défilé 
de Carnaval des écoles maternelles n’a pu avoir lieu. 
Néanmoins et afin que chaque élève puisse mettre en 
valeur son déguisement, c’est dans la salle de jeux de 
l’école que s’est déroulée l’animation carnavalesque.

Policiers, fées, pompiers, princesses, Spiderman, 
sorcières, Mario et divers personnages bien connus 

étaient dignement représentés. Mais quelle ne fut pas 
la surprise de voir les deux célèbres tamias, Tic et Tac 
pénétrer dans la salle et entamer danses et farandoles 
avec les enfants.

Accompagnés de monsieur le Maire, les deux trublions 
n’étaient pas venus les mains vides et ont distribué des 
friandises à tous les enfants.

C’est accompagnés de Jacky CLERC 
HENNER que les élèves de CM1/
CM2 ont bénéficié d’une visite 
guidée de la centrale hydroélectrique 
d’Argancy, organisée par l’UEM. 
Ils ont ainsi pu découvrir le 
fonctionnement de ce bel ouvrage 
et apprendre comment l’électricité 
est fabriquée à partir de la force de 
l’eau. Après un accueil chaleureux et 
avoir traversé la salle des machines, 
la classe a visionné un diaporama 
explicatif dans une salle au sous-sol 
où les attendait une belle surprise : 
notre maire, Philippe RENAULD, 
en personne. Les enfants ont 
ensuite assisté à des expériences sur 
l’électricité et exploré la salle des 
turbines plus attentivement avant 
de sortir admirer le barrage. Rien 
de tel qu’une sortie de qualité pour 
motiver les apprentissages.

HYDROÉLECTRIQUE D’ARGANCY

VISITE DE LA CENTRALE

CARNAVAL à la Maternelle



 Dans le cadre des rencontres « senshis », s’adressant 
aux jeunes judokas âgés de 4 à 10 ans, le Judo-Club 
de Novéant a organisé sa journée de compétitions le 
samedi 23 mars 2024. Regroupant les clubs de Saint-
Julien-lès-Metz, Ars-sur-Moselle, Metz et Montigny-
lès-Metz, les combats se sont déroulés dans une 
ambiance très conviviale où chaque participant  
a été récompensé par une médaille.

 Un grand bravo  
 à tous ces futurs champions. 

BELLE ÉNERGIE  
au judo-club de Novéant

En vous rendant au stade ou en 
vous promenant dans ce secteur, il 
ne vous aura pas échappé qu’une 
fresque est venue orner un pan de 
mur du club house du FC Novéant.
Celle–ci est l’œuvre d’une jeune 
ukrainienne de 18 ans prénommée 
Anna. Voici une dizaine d’années, 
Anna et sa maman ont dû fuir le 
Donbass et se réfugier à Kiev.  

Le déclenchement de la guerre 
en Ukraine et les bombardements 
proches de leur domicile, les ont 
contraintes à s’expatrier. Grâce à la 
complicité de Mosellans, elles ont 
pu s’établir en France et notamment 
à Novéant où elles ont trouvé un bel 
accueil et de la sérénité.
La jeune Anna a très rapidement 
trouvé un stage aux « Emaux de 

Longwy » où ses qualités artistiques 
ont énormément séduit.
Avant de quitter la commune 
et après divers contacts avec la 
municipalité, Anna a souhaité 
remercier la population novéantaise 
en lui offrant cette jolie fresque.

 Merci Anna et au plaisir de vous  
 revoir dans notre commune. 

 UNE JOLIE FRESQUE

ZOOM SUR…
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ZOOM SUR…

Le 15 décembre dernier, dans un terrain préalablement 
préparé par les employés communaux, les enfants de 
l’école maternelle ont planté des arbres fruitiers offerts 
par la Communauté de Communes Mad et Moselle, le 
tout sous la houlette bienveillante d’un professionnel, 
de maitresse Juliette, de Delphine et de membres du 
conseil municipal.

Un grand merci à tous pour cette 
belle réalisation collective !

CRÉATION d’un verger communal

Le lundi 12 février, les élèves de l’école élémentaire se 
sont rendus au centre socio-culturel pour assister à une 
représentation théâtrale entièrement en anglais : « Lily Poppins 
in London », par la compagnie Globe Théâtre 57. 

Ils ont pu suivre les aventures de deux personnages haut en 
couleur, la fantastique Lily Poppins et le loufoque Murdock 
Holmes. Ce fut l’occasion pour eux de réviser du vocabulaire 
en anglais et de découvrir des éléments culturels britanniques 
avec beaucoup d’humour.

Pour les maîtresses, le plaisir était partagé entre le spectacle 
sur scène et celui dans la salle avec leurs élèves chantant, 
riant et sautillant de joie sur leurs chaises. It was magical !

UN SPECTACLE POUR APPRENDRE L’ANGLAIS



Après avoir rassemblé les paroissiens le dimanche 
12 novembre dernier autour d’un couscous suivant 
une nouvelle organisation de la kermesse annuelle, 
une semaine plus tard, les membres de l’animation 
paroissiale étaient à nouveau en pleine organisation 
pour un concert de l’artiste Alain Chamfort, en 

tournée dans toute la France. Trois 
représentations étaient au 

programme dans le Grand Est 
dont une à l’Eglise Saint-
Genest de Novéant-sur-
Moselle.

 Plus de 300 personnes  ont participé à ce concert. 
Jeunes et moins jeunes ont pu écouter l’artiste dans un 
lieu associant l’acoustique, chœur d’Eglise et intimité. 
Ses nombreux fans venus pour certains de Belgique 
l’ont accompagné dans ses plus grands succès :« 
Manureva, Géant, Le temps qui court, Bambou, … »

 Bravo et merci  aux membres du Conseil de Fabrique 
et à tous les bénévoles qui ont relevé le défi d’organiser 
deux manifestations très proches l’une de l’autre et qui 
se tiennent prêts à solliciter et accueillir d’autres artistes 
à l’Eglise Saint-Genest de Novéant-sur-Moselle !

CONCERT À L’ ÉGLISE  
St-Genest de Novéant-sur-Moselle

Touchée par la limite des 18 années de présence au sein 
d’un bureau du Conseil de Fabrique, la Présidente Christine 
QUETEL, a cédé sa place de membre du bureau à Marie-Laure 
LECHNER qui après vote, devient la nouvelle Présidente du 
Conseil de Fabrique.

Désormais, le Conseil de Fabrique est composé de : 

L’abbé PETITJEAN Membre de droit
Philippe RENAULD (Maire) Membre de droit
Eliane DOMINI Assesseur
Paola D’ANDREA Assesseur
Anne COQUÉ Secrétaire
Emmanuel BRONNER Trésorier
Marie-Laure LECHNER Présidente

Remerciements ont été adressés à Christine QUETEL pour 
son implication comme assesseur, puis secrétaire et Présidente 
lors de ces quatre dernières années.

Le Conseil a également souhaité pleine réussite à Marie-Laure 
LECHNER pour ses nouvelles fonctions. 

NOUVEAU BUREAU

AU CONSEIL DE FABRIQUE
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UNE BELLE  
chasse aux œufs 

Malgré un temps maussade, petits et grands 
s’étaient donné rendez-vous sous la halle du canal 
pour participer à la chasse aux œufs organisée par 
l’association «Nova Via».

Dès le feu vert donné par les organisateurs,  
60 enfants de 5 à 10 ans se sont lancés avec 
empressement dans cette chasse, encadrés  
par de nombreux parents, grands-parents  
et même arrière-grands-parents.

Les plus rapides, pas forcément les plus grands, n’ont 
mis qu’une dizaine de minutes à peine pour remplir 
leur besace et venir troquer leurs trophées contre un 
sachet d’œufs de Pâques.

Merci aux organisateurs  
 pour cette sympathique manifestation,  
 occasion parfaite de partager un moment  
 de détente en famille ou entre amis. 

> Pâques



INFOS BIBLIOTHÈQUE

RETOUR EN IMAGES  
sur les animations de la Bibliothèque
 31 Octobre 2023 
Une quarantaine de petits monstres, sorcières 
et créatures en tout genre ont fait une halte à la 
bibliothèque le soir d’Halloween. Bonbons et histoires 
frissonnantes étaient au rendez-vous. 

 21 Janvier 2024 
À l’occasion des Nuits de la Lecture organisées 
par le Centre National du Livre, un atelier créatif 
a été organisé en partenariat avec le réseau des 
médiathèques et bibliothèques de Mad et Moselle.  
Un moment très enrichissant pour petits et grands. 

 16 Février 2024 
Pauline Cavion, autrice d’Ancy-sur-Moselle, nous a fait 
l’honneur de venir lire son premier album jeunesse 
« Au dessus des nuages ». Un album pour les 3-11 ans 
(et pour tous ceux qui ont soif d’aventures !).  

La lecture s’est poursuivie par un atelier créatif  
et un «Apéro Biblio» très convivial.

 22 et 23 Mars 2024 
Exposition « portraits de femmes » réalisée par la Cie 
GIVB dans le cadre des rendez-vous de la Semence de 
l’association Semeurs d’Arts. Une exposition graphique 
et sonore sur la maternité. Un moment de partage 
d’expériences mettant en lumière la diversité et la force 
des vécus.  
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EXPOSITION

Le centre socio-culturel a 
abrité du 30 mars au 13 avril 
l’exposition Terre, Terrain, 
Territoire. 
Cette exposition itinérante qui explore et questionne 
sur les valeurs de nos sols et nous éclaire sur le 
processus d’aménagement a reçu de nombreux 
visiteurs.

Durant toute la période de l’exposition, plusieurs 
animations ont été proposées. Celles-ci ont débuté, 
malgré des conditions climatiques peu favorables, par 
des balades sur les hauteurs du Rudemont, lieu chargé 
d’histoire offrant un paysage de vallées.

En complément de l’exposition, l’association locale 
12°5, a présenté de nombreuses photos anciennes de 
notre village et les souvenirs des activités passées.

En relation avec le territoire, la marche sur les 
traces de la résistance à la frontière entre Novéant 
et Arnaville a connu un beau succès, tout comme la 
conférence archéologique « tant va la cruche à l’eau 
qu’elle se casse » relatant l’aqueduc gallo-romain de 
Gorze à Metz.

Pour clore cette période d’exposition, l’association 12°5 
a proposé un concert du groupe Frasiak très apprécié.

Profitant de l’exposition Terre, Terrain, Territoire, les 
scolaires ont bénéficié de visites spécifiques durant 
lesquelles des ateliers leur ont été proposés. Une 
belle occasion pour eux de découvrir et réfléchir aux 
problèmes d’aménagements du territoire.

EXPO Terre, Terrain, Territoire 



> Périscolaire
L’accueil périscolaire,  
organisé par la CC Mad&Moselle,  
joue un rôle social évident  
en complémentarité  
des temps de travail familiaux. 

La Communauté de Communes 
Mad&Moselle souhaite faire 
de ces temps d’accueil des 
moments privilégiés pour les 
enfants, permettant à chacun de 
bénéficier d’un repas équilibré, 
d’activités ludiques, culturelles 
et sportives.

Ce sont également des temps 
d’apprentissage de la vie, de 
sensibilisation à l’hygiène, aux 
règles de vie en collectivité à 
l’éducation nutritionnelle.

Depuis septembre 2022,  
les familles peuvent s’inscrire 
directement en utilisant 
« l’espace famille » :  

https://espacefamille. 
aiga.fr/index.html? 
dossier=11695919# 
connexion&091936 
L’accueil périscolaire à Novéant-
sur-Moselle se situe dans les 
locaux de l’école élémentaire,  
le service est actuellement 
ouvert tous les midis et le soir 
après l’école jusqu’à 18h.

Afin de répondre au mieux 
aux besoins des familles, une 
enquête est menée, en même 
temps que les inscriptions 
à l’école, pour connaître les 
besoins des familles sur le temps 
du matin.

Les inscriptions sont 
programmées à compter 
du 6 mai 2024 pour l’école 
élémentaire et le 7 mai pour 
l’école maternelle.

Vous pouvez d’ores et déjà 
participer à l’enquête via le QR 
code ci-dessous :

En fonction des réponses des 
familles, si au moins 5 enfants 
sont présents régulièrement, 
le service ouvrira ses portes 
le matin avant l’école. 
L’organisation du service vous 
sera communiquée courant juin.
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L’ÉCOBUAGE est interdit !
Depuis 2014, dans le cadre de la lutte contre la 
pollution de l’air, il est interdit aux particuliers de 
brûler les déchets verts à l’air libre, y compris par 
incinérateur de jardin.
Ainsi, il est notamment interdit de brûler dans son 
jardin : l’herbe issue de la tonte de pelouse, les feuilles 
mortes, les résidus d’élagage, les résidus de taille de 
haies et arbustes, les résidus de débroussaillage.
Brûler ses déchets verts à l’air libre peut être puni 
d’une amende pouvant aller jusqu’à 450 €. De plus, les 
voisins incommodés par les odeurs peuvent engager la 
responsabilité de l’auteur du brûlage pour nuisances 
olfactives.
Pour rappel, les déchets verts doivent être déposés en 
déchetterie ou valorisés sur place dans un composteur 

individuel. Broyées, les branches, quant à elles, 
peuvent être utilisées en paillis, pour protéger et 
nourrir les plantes et le sol.

Entretien et BRICOLAGE
Afin de ne pas perturber la quiétude de votre voisinage 
il est rappelé que l’usage d’outils de bricolage ou de 
jardinage bruyant tel que perforatrices, meuleuses ou 
autres tondeuses ne peut se faire qu’à certaines heures 
à savoir :

 •    les jours ouvrables de 8 h 30 à 12 h  
 et de 14 h 30 à 19 h 30 

 •    les samedis de 9 à 12 h et de 15 à 19 h 

 •    les dimanches et jours fériés de 10 à 12 heures. 

Le printemps revient et avec lui la reprise des 
activités de jardinage et de bricolage en extérieur.
POUR UN RAPPORT DE BON VOISINAGE,  
VOICI QUELQUES RAPPELS UTILES.

Pour en savoir plus sur cette réglementation, n’hésitez pas à consulter le site internet de la préfecture de Moselle : 

http://moselle.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture-et-Environnement/Prevention-des-nuisances/ 
Interdiction-de-brulage-des-dechets-verts-a-l-air-libre 

> Vie communale
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